
 
Page 1 

Garantie de la sécheuse GE (pour les clients au Canada) 
www.electromenagersge.ca 

Toutes les réparations sous garantie sont effectuées par nos Centres de réparation ou par nos 
réparateurs agréés. Pour une demande de réparation, appelez le 1 800 561-3344. 
Veuillez avoir les numéros de série et de modèle de votre appareil à portée de main lorsque vous 
appelez pour obtenir un service. 

Pour la période de : Mabe remplacera : 
Un an   Toute pièce de la sécheuse tombée en panne en raison d'un vice de matériau ou 
À compter de la date de fabrication. 
d’achat d’origine  Au cours de cette garantie limitée d’un an, Mabe fournira également, sans frais, 

toute la main-d’œuvre pour le remplacement à domicile de la pièce défectueuse. 

Ce que Mabe ne couvre pas : 

Toute visite à votre domicile pour vous expliquer le fonctionnement de l’appareil. 

Une installation, une livraison ou un entretien inadéquat. 

Toute défectuosité du produit lorsqu’il a été utilisé de façon abusive ou inadéquate, ou 
employé à toute autre fin que celle pour laquelle il a été conçu, ou utilisé à des fins 
commerciales. 

Le remplacement des fusibles ou le réenclenchement des disjoncteurs de votre domicile. 

Tout dommage au produit attribuable à un accident, un incendie, une inondation ou une 
catastrophe naturelle. 

Tout dommage accessoire ou indirect, causé par des défaillances possibles de l’appareil. 

Dommage causé après la livraison. 

Tout produit auquel il n’est pas possible d’accéder pour effectuer les réparations 
nécessaires. 

Le remplacement de l’ampoule après sa durée de vie normale. 

Les défectuosités ou les dommages causés par une utilisation de l’appareil à des 
températures situées sous le point de congélation. 

Les produits qui ne sont pas défectueux ou brisés, ou qui fonctionnent tel que décrit dans 
le Manuel de l’utilisateur. 

EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES : Votre seul et unique recours est de faire 
réparer le produit dans le cadre de cette garantie limitée. Toute garantie implicite, incluant 
la garantie de qualité marchande ou d’adaptabilité du produit à un usage particulier, est 
limitée à un an ou à la période la plus courte autorisée par la loi. 

Cette garantie est offerte à l’acheteur initial, ainsi qu’à tout propriétaire subséquent d’un produit 
acheté au Canada en vue d’une utilisation domestique au Canada. Le service à domicile couvert 
par la garantie sera fourni dans les régions où il est disponible et où Mabe estime raisonnable de 
l'offrir. 

LE GARANT NE PEUT ÊTRE TENU RESPONSABLE DES DOMMAGES INDIRECTS. 

Garant : MC Commercial Inc. 

http://www.electromenagersge.ca/
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